
 

Ce samedi 09 Juillet vers 10h30, lors de la remontée des promenades du bâtiment 
B, un détenu a voulu se venger de son codétenu à son retour de promenade en lui jetant 
une casserole d’eau bouillante à l’ouverture de sa cellule. 

Mais ce sont deux de nos collègues qui ont été blessés. 

Chris a été ébouillanté et a des brûlures au 2ème degré sur le bras gauche et 
a dû être conduit par les pompiers au CHU de Montpellier au service des grands 
brûlés. 

Dolly quant à elle a été brûlée à l’avant bras et a été soignée par les pompiers 
et le SMUR qui sont intervenus pour porter les premiers soins aux deux collègues. 

A l’issue des ses soins, elle a repris son poste à l’étage. 

Le détenu qui était visé, a été soigné par le médecin de permanence qui est arrivé 
après le départ des pompiers et du Smur. Son état n’a pas nécessité d’extraction. 

Le SPS apporte son entier soutien aux deux agents blessés durant cette situation 
qui n’est autre qu’une lâche agression. 

La protection statutaire doit être accordée, plainte déposée avec constitution 
de partie civile. 

Le SPS félicite les agents des bâtiments B et C pour leurs interventions rapide et le 
soutien apporté à leurs collègues. 

Le SPS salut l’action de l’Officier de permanence qui a mobilisé les ressources pour la 
prise en charge des Surveillants et n’a pas fait de « calinou-thérapie » avec les détenus, 
comme c’est trop souvent le cas lors de d’agressions sur les agents, qui sont devenus le 
quotidien des Surveillants a VLM et a placé l’agresseur au QD. 

La Justice Montpelliéraine doit se saisir de ces faits ! 

 

 


